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 INTRODUCTION 

Dans le cadre d’un projet de création d’une ferme verticale automatisée « YNFARM » pour l’élevage 
d’insectes, dans le département de la Somme (80), la société YNSECT souhaite connaitre les distances 
d’effets de flux thermiques engendrées en situation d’incendie, par une cellule « U1600 ». 
 
Il s’agit d’une cellule de stockage de Big Bags de Frass (déjections d’insectes), stockés en racks.  D’après les 
informations disponibles [1], les Frass sont composés à 84% de Matière sèche végétale, et à 16% d’eau ; et 
chaque Big Bag a un poids total d’1 tonne. 

 
Ses dimensions sont L 30 m x l 17,7 m x H 10m ; soit une surface de 531 m² [2]. Les parois séparatives avec 
les autres cellules sont en béton, EI 120 soutenues par une structure résistante au feu R 120 ; et la paroi 
donnant sur la zone de quai est un bardage sans performance au feu. La capacité de stockage dans cette 
cellule est estimée à 352 emplacements, soit 300 tonnes compte tenu du taux de remplissage prévu à 85%. 
Cela représente un volume de près de 700 m3 de stockage. [5] 
La couverture est métallique multicouche. Enfin, une surface totale d’exutoires de 9 m², soit 1,7% de la surface 
de la cellule, est présente en toiture. 
 
Règlementairement, la cellule est classée ICPE, sous la rubrique 2171 « Dépôts de fumiers, engrais et 
supports de culture » et sous le régime de la déclaration.  
En l’absence de référentiel éprouvé sur le calculs des flux thermiques en cas d’incendie dans l’arrêté relatif à 
cette rubrique [8], la société YNSECT a fait le choix de se baser sur une démarche similaire à celle proposée 
dans l’arrêté relatif à la rubrique 1510 des ICPE « Stockage de matières, produits ou substances combustibles 
dans des entrepôts couverts ».[11] 
 
L’objectif de cette étude est ainsi de déterminer les flux thermiques issus de la cellule U1600 en cas d’incendie, 
et vis-à-vis des limites de propriété et des voies et équipements destinés aux secours, d’après la méthode 
FLUMilog [7]. 
 

 
 

Figure 1-1 : Schéma de la cellule [5] 
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Figure 1-2 : Plan de masse du site - PROJET au 09/04/2019 [2] 

CELLULE U1600 
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 DOCUMENTS DE REFERENCE 

 DOCUMENTS FOURNIS PAR LE DEMANDEUR 

[1] Détail des compositions des bacs de stockage et des éléments présents dans ces bacs « DE Flumilog 
_ Quantité bacs rev10082018-2 » 

 
[2] Nouveau Plan de Masse du site « ICP-ICI-U9999-000-PLN-00001-C00 Plan de masse.pdf », 

d’Eugénie GAUZERE, par mail le 05/04/2019  
 

[3] Plan des Rubriques ICPE du site, transmis par mail d’Eugénie GAUZERE le 13/02/2019 
 

[4] Rapport de Tests d’Inflammabilité, Explosivité, Stabilité thermique, réalisés sur les Frass YNSECT, 
Réf : S114929R2V1/2016 (DEKRA) 
 

[5] Informations préliminaires sur le stockage de Frass Réf « 2019-03-07 v02 U300-LOG-RA-005-
stockage Frass – Repli » (Miebach) 
 

[6] Echanges emails avec Eugénie Gauzère le 06/03/2019 et conversation téléphonique associée  
 

 AUTRES DOCUMENTS 

 
[7] FLUMILOG - Description de la méthode de calcul des effets thermiques produits par un feu d’entrepôt 

– Partie A - Rapport final 04/08/2011 DRA-09-90977-14553A Version 2 
 

[8] Arrêté du 05/12/16 relatif aux prescriptions applicables à certaines installations classées pour la 
protection de l’environnement soumises à déclaration (dont la rubrique 2171) 
 

[9] Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents 
potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation 
 

[10]  SFPE Handbook of Fire Protection Engineering, 5th edition 
 

[11] Arrêté du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis 
à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également de l'une ou plusieurs des rubriques 1530, 
1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement 
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 ASPECT SECURITAIRE DE LA METHODE FLUMILOG 

 
La méthode de calcul FLUMilog a été développée pour évaluer les flux thermiques issus d’incendies 
généralisés dans les entrepôts. Étant un outil réglementaire, il se doit de présenter des résultats sécuritaires 
mais aussi réalistes que possible dans la plupart des cas, dans l’ensemble de son domaine de validité. Il prend 
notamment en compte les deux hypothèses suivantes : 
 

 Les racks à l’intérieur des cellules en feu restent en place ; 
 

 La hauteur des flammes peut atteindre jusqu’à 2,5 fois la hauteur des racks. 
 
En effet, la première de ces hypothèses est faite sur la base d’un retour d’expérience suite à des incendies 
d’entrepôts où il a parfois été observé qu’une partie des racks restait en place, généralement pour des hauteurs 
jusqu’à 5 m ou 6 m maximum ; à ces hauteurs, les contraintes mécaniques sur les racks sont relativement 
faibles.  
 
La seconde hypothèse a été faite sur la base d’observations dans le cadre du programme FLUMilog, lors 
d’essais grandeur nature de cellules de stockage présentant une surface de l’ordre de 1 000 m² maximum et 
une hauteur allant jusqu’à 12 m.  
 
Efectis France est co-développeur de l’outil FLUMilog ; et la cellule U1600 rentre dans le domaine de validité 
de l’outil.  Les données d’entrée fournies pour le demandeur sont alors adaptées pour une représentation la 
plus pertinente et sécuritaire possible. Pour certaines caractéristiques, notamment sur la nature de la structure 
et les performances au feu des poutres et pannes de toitures, aucune donnée n’étant disponible à ce jour, et 
à la demande d’Ynsect [6], des hypothèses sécuritaires sont retenues.  
 
Le paragraphe § 4 ci-après présente les hypothèses retenues pour l’étude, d’après les informations fournies 
sur le demandeur, listées au § 1 en Page 4.  
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 HYPTOHESES POUR L’ETUDE DE FLUX THERMIQUES 

4.1.1. Cibles 

Dans le cadre de cette étude, il s’agit d’étudier les distances d’effets de flux thermiques autour de la cellule 
U1600, vis-à-vis des limites de propriétés (à hauteur d’Homme), et vis à vis des voies et équipements destinés 
aux secours (également à hauteur d’Homme). On fixe donc la hauteur de cible, détaillée dans le Tableau 4-1 
ci-dessous. Les seuils de flux thermiques étudiés, liés à l’élément d’intérêt, sont les seuils de flux thermiques 
supérieurs ou égaux à 3 kW/m² et 5 kW/m².  
 
Ces seuils correspondent respectivement au seuil des effets irréversibles délimitant la  zone des dangers 

significatifs pour la vie humaine  et au seuil des effets létaux délimitant la zone des dangers graves pour la vie 
humaine mentionnée à l'article L. 515-16 du code de l'environnement [9].  
 
 

Seuils à observer Valeur Elément d’intérêt 

Flux thermiques 3 kW/m² 1,8 m Limites de propriété 

Flux thermiques 5 kW/m² 1,8 m 
Voies pompier 

Poteaux incendie 

Tableau 4-1 : Hypothèse – Hauteurs de cible 

4.1.2. Dimensions 

Les hypothèses relatives aux dimensions de la cellule sont les suivantes : 
 

 Cellule  U1600 

Longueur  30 m 

Largeur  17,7 m 

Hauteur moyenne sous faîtage  10 m 

Tableau 4-2 : Hypothèses – Dimension de la cellule 

 

4.1.1. Toiture, structure et parois 

 
Les hypothèses retenues pour la représentation de la toiture, de la structure et des parois des cellules sont 
les suivantes : 
 

 Toutes les configurations 

Matériau constituant la toiture Métallique multicouche 

Exutoires 
9 m² 

(Surface totale équivalente à 1,7% 
de la surface utile de toiture) 

Résistance au feu des pannes  1 min  

Résistance au feu des poutres  1 min  

Tableau 4-3 : Hypothèses – Toiture  
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Les parois sont numérotées de la manière suivante : 

 
Figure 4-1 : Numérotation des parois 

 

Structure 
Paroi P2 Paroi P1 Paroi P3 Paroi P4 

Poteau béton* Poteau béton*  

Résistance au feu de la structure (R) 1** 120 

Matériau paroi Bardage métallique  Béton 

Etanchéité / Isolation de la paroi (EI) 1** 120 

Portes de quai 1 porte 3 x 4 m² - 

Tableau 4-4 : Hypothèses - Toiture, Structure et Parois  

* En l’absence d’informations sur la nature de la structure [6], on retient une hypothèse de paroi pour laquelle 
la hauteur résiduelle après effondrement est la plus faible [7], créant ainsi un phénomène écran moindre vis-
à-vis de la cible. Il s’agit d’une hypothèse sécuritaire. Il est toutefois confirmé par le demandeur que quelle 
que soit la nature de la structure (béton ou métallique protégée), son degré de résistance au feu sera bien de 
120 min [6]. 

**Le critère « 1 min » est retenu pour les éléments sans performances au feu, il s’agit d’une hypothèse 
sécuritaire. Le « 1 min » est une hypothèse de modélisation, afin de s’affranchir des problématiques internes 
à l’outil liées à l’insertion d’un critère « 0 min ». 

4.1.2. Produits stockés et mode de stockage 

Les hypothèses retenues pour le mode de stockage et pour les produits stockés sont les suivantes : 
 

Mode de stockage 

Sens de stockage  Dans le sens de la Paroi 1 

Longueur de stockage 23 m* 

Nombre de niveaux de stockage 4 

Nombre de doubles racks 2 

Largeur d’un double rack 2,8 m 

Nombre de simples racks 2 

Largeur des allées entre les racks 2,8 m 

Hauteur maximum de stockage 6,6 m 

Déports Parois/Stockage Paroi 1 Paroi 2 Paroi 3  Paroi 4 

(en mètres) 0 3,2 0,8 2,2 

Produits Stockés : Big Bags de Frass 

Dimensions  1,2 x 1,2 x 1,4 m3 

Composition 
840 kg Bois Palette 

160 kg  Eau 

Puissance & durée calculée  Puissance : 1 002 kW – Durée : 81 min  

Tableau 4-5 : Hypothèses – Mode de stockage et produits stockés 

* Longueur harmonisée entre les racks simples et doubles (moyenne avec conservation du volume de 
stockage), d’après les données d’entrée [5] pour une représentation pertinente dans l’outil. 
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 RESULTATS  

La figure ci-dessous présente les résultats du calcul effectué en utilisant la méthodologie FLUMilog adaptée à 
l’incendie de la cellule U1600, avec les paramètres d’entrée présentés au §4. 
 

 
Figure 5-1 : Cartographie des flux thermiques issus d’un incendie généralisé dans la cellule U1600 

 
Figure 5-2 : Cartographie des flux thermiques issus d’un incendie généralisé dans la cellule U1600, 

placé sur le Projet de plan de masse du site en date du 14/03/2019 [2] 

Les résultats sont présentés à une hauteur de cible de 1,8 m : 
 

- Les flux thermiques supérieurs ou égaux au seuil de 3 kW/m², avec une distance d’effets de 10 mètres 
à partir de la paroi P2, n’atteignent pas les limites de propriété 
 

- Les flux thermiques supérieurs ou égaux au seuil de 5 kW/m², avec une distance d’effet de 8 mètres 
à partir de la paroi P2, n’atteignent pas les équipements ou accès destinés aux secours. 

 
La durée d’incendie calculée est de 116 min. 
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 CONCLUSION 

 
Ce document s’est attaché à présenter l’étude des flux thermiques émis en cas d’incendie généralisé de la 
cellule U1600 du futur site YNFARM à Poulainville (80). 
 
Pour rappel, la cellule est classée ICPE, sous la rubrique 2171 « Dépôts de fumiers, engrais et supports de 
culture » et sous le régime de la déclaration. La démarche suivie est, en l’absence de référentiel éprouvé pour 
la rubrique 2171, similaire à celle de la rubrique 1510 des ICPE « Stockage de matières, produits ou 
substances combustibles dans des entrepôts couverts ».[11] 
 
D’après les hypothèses proposées selon les données d’entrées fournies par le demandeur, les objectifs en 
termes de flux thermiques sont atteints ; à savoir : 

- Aucun flux thermique supérieur ou égal à 3 kW/m² ne sort des limites de propriété 
- Aucun flux thermique supérieur ou égal à 5 kW/m² n’atteint les équipements ou accès destintés aux 

secours. 
 
La durée d’incendie calculée (116 min) est inférieure aux performances de résistance au feu des murs 
séparatifs de la cellule (120 min). Le risque de propagation de l’incendie par les parois est alors limité. Par 
ailleurs, par analogie à la rubrique 1510 [11], pour limiter la propagation du feu par la toiture, il pourrait être  
envisagé la mise en place de bandes incombustibles sur 5 m en toiture des cellules mitoyennes à la cellule 
U1600. 
 

Dans le cas où le plan de masse viendrait à évoluer, il conviendra de s’assurer que les distances aux 
limites de propriété et aux équipements et accès pour les secours sont compatibles avec les 

distances d’effets de flux citées au § 5. 

 
 


